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I. PRESENTATION DE LʼAPEL PARIS 
 
LʼApel Paris rassemble en 2008 / 2009 :  

• 52 912 familles adhérentes 
• 97 Apel dʼétablissement 
• 75 480 élèves scolarisés répartis : 

 36,90 % dans le primaire 
 57,66 % dans le secondaire 
 5,44 %  dans lʼenseignement supérieur 

 
Paris est divisé en cinq secteurs géographiques : 
 
Secteur Arrondissements Responsables de secteur 2008 / 2009 

Centre  1er, 2e, 3e, 4e, 11e, 12e  André MOREAU 

Nord-est  9e, 10e, 18e, 19e, 20e
 Bernard PIVERT puis Elisabeth CAZENAVE 

Ouest  8e, 16e, 17e  Isabelle GUILLEMAIN 

Sud-est  5e, 13e, 14e
 Claude LEGER 

Sud-ouest  6e, 7e, 15e  Marc de NOMAZY 

 
 
Comme chaque année, chacun des  secteurs a organisé entre trois et quatre réunions qui se sont tenues  
dans des établissements où nous avons été accueillis par les chefs dʼétablissements et les présidents 
dʼApel. Un grand merci pour leur accueil et leur disponibilité. Ces réunions sont lʼoccasion de partager entre 
présidents, ou leurs représentants des expériences vécues, de recevoir des informations liées à la vie du 
mouvement. 
 

Secteur nord-est 
20 janvier 2009 à Sainte Louise 
10 mars 2009 à Saint Laurent 

11 juin 2009 à Rocroy Saint Vincent de Paul 

Secteur centre 
16 octobre 2008  à Ste Geneviève du Marais 
27 janvier 2009 à St Sauveur Bonne Nouvelle 

11 mai 2009  rue des Sts Pères 

Secteur sud-est 

15 octobre 2008 à ND de France 
21 janvier 2009 à ND de la Gare 

25 mars 2009 à Sainte Anne 
13 mai 2009 au Rebours 

Secteur sud-ouest 

7 octobre 2008 à Albert de Mun 
22 janvier 2009 à  Sainte Elisabeth 

23 mars 2009 à Stanislas 
14 mai 2009 aux Saints Anges 

Secteur ouest 

14 octobre 2008 à La Providence 
22 janvier 2009 à Lamazou 

26 mars 2009 à Ste Marie des Batignolles 
14 mai 2009 à ND des Oiseaux 
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Organisation de lʼApel Paris 
 
La structure de lʼApel Paris est organisée autour de ses deux permanents : 

• Frank Bergeon, secrétaire administratif 
• Fabienne Vachette, responsable ICF. 

 
Ces deux permanents sont au service des familles et des responsables des Apel dʼétablissement. Ne pas 
hésiter à les contacter par mail ou par téléphone : 
 

• Frank Bergeon   01 47 42 62 29  
apel-paris@apel75.com 
 

• Fabienne Vachette  01 47 42 42 50 
icf@apel75.com 

 
 
Au cours de lʼannée 2008/2009 le bureau de lʼApel Paris était composé de : 
 

Président Jérôme Malcouronne 

2 Vice-présidents Pascale de Lausun et Serge Gillotin 

5 responsables de secteur Isabelle Guillemain, Claude Léger, André Moreau,  

 Marc de Nomazy, Bernard Pivert (puis Elisabeth Cazenave) 

Responsable de la Pastorale Pascale de Lausun 

Responsable ICF Isabelle Guillemain 

Trésorier Elisabeth Cazenave puis Guillaume Delpit  

Trésorier Adjoint Guillaume Delpit 

Secrétaire Général Edouard Lecomte puis Agnès Martin 

Secrétaire Général Adjoint Yves Servois 

 
Onze nouveaux conseillers ont rejoint, lors de lʼAssemblée Générale du 27 novembre 2008, le Conseil de 
lʼApel de Paris pour intégrer des commissions de travail. Ces commissions ont chacune des objectifs précis 
et se réunissent plusieurs fois par an afin de mener à bien leurs projets. 
 

II. LES COMMISSIONS  
 
Les Commissions de lʼApel Paris sont des groupes de travail, animés par un des membres du Conseil. Tout 
adhérent dʼune Apel dʼétablissement peut y participer pour contribuer ainsi à la richesse des échanges et à 
lʼavancée des dossiers concernant les établissements, les enfants et les familles. 

Commission Bulletin 
Responsable : Tugdual Lair de la Motte 
 
Le Bulletin est édité à 58 000 exemplaires par lʼApel Paris. Il paraît une fois par an et est distribué dans les 
établissements à chaque famille adhérente. 



 

APEL DE L’ACADEMIE DE PARIS 
76 RUE DES SAINTS-PERES  75007 PARIS 
Tél. : 01 47 42 62 29  -  Fax : 01 47 42 69 68 
apel-paris@apel75.com  -   www.apel75.com 

 

Il a pour objectif de faire connaître le mouvement des Apel, en présentant des thèmes de fond ou bien des 
articles traitant de la vie dans les Apel dʼétablissement. 
Il est entièrement conçu par les membres de cette commission, avec la collaboration des chefs 
dʼétablissements, des présidents dʼApel, ou de la Direction Diocésaine par exemple.  
 

Commission Parents Correspondants  
Responsable : Marc de Nomazy 
 
LʼApel Paris assure, à la demande des présidents dʼApel, la formation des parents correspondants dans leur 
établissement. 
 
Lors de la journée de formation organisée par lʼApel Paris, deux ateliers sont proposés sur ce thème afin de 
former et dʼinformer les présidents ou les membres des conseils dʼApel sur la mise en place ou la gestion 
dʼune équipe de parents correspondants. 
 

Commission Ecole et Monde Professionnel 
Responsable : Marie-Christine Patey Perret 
 
Ecole et monde professionnel ne sont pas antinomiques. Il est en effet difficile de concevoir : 

• une école sans avenir et ouverture sur le monde professionnel 
• un monde professionnel sans passer par lʼécole & lʼapprentissage.  

Les entreprises ont besoin de nos jeunes ; les jeunes ont besoin dʼexprimer leurs talents. 
 
La commission « Ecole et Monde professionnel » doit être force de propositions au sein du mouvement des 
Apel, au même titre que les parents correspondants et les BDI pour élaborer et structurer les réseaux : 

• Réseaux pour lʼapprentissage de nos Cerfa, lycées, prépa, Bac pro, universités.  
• Réseaux avec le monde professionnel : association et/ou club comme lʼAJE (Association Jeunesse 

Entreprise). 
 
Les objectifs pour lʼannée 2009/2010 : 

• écrire une charte aussi claire, précise et concise que celle des « Parents-correspondants » 
• travailler avec le service ICF & les BDI pour faire connaître lʼApel Paris et ses services 
• se rapprocher de lʼApel Nationale 
• continuer le partenariat entre lʼApel Paris et lʼAJE et développer dʼautres partenariats, tel que celui des 

« 100 000 entrepreneurs ». 
 

Commission Juridique 
Responsable : Stanislas Boursier 
 
La commission juridique a pour but de venir en aide aux conseils dʼApel en matière juridique ou dans le 
domaine des assurances. 
Au cours de lʼannée 2008/2009 cette commission a été sollicitée à plusieurs reprises pour répondre aux 
questions et interrogations relatives aux changements de statuts. 
 
Une étude a été menée auprès de lʼensemble des présidents dʼApel afin de faire un état des lieux de la 
couverture en matière dʼassurance au sein des Apel dʼétablissement. 
 
La commission travaille également sur le sujet du nombre de voix par famille au sein des Apel face à la 
demande grandissante des familles recomposées. Lʼévolution de la société, et en particulier lʼaugmentation 
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du nombre de familles recomposées, a conduit la commission à examiner la représentativité de ces familles 
au sein des Apel dʼétablissement. 
 
LʼApel Paris, suite à lʼadoption des nouveaux statuts, a revu et remis à jour son règlement intérieur. La 
commission juridique a travaillé sur ce thème afin de proposer un document pertinent et dʼactualité.  
 

Commission Livres pour la jeunesse  
Responsable : André Moreau  
 
Cette commission évalue les livres pour la jeunesse, du CP au CM2, figurant sur la liste des livres 
recommandés par le Ministère de lʼEducation Nationale. 
 
Les livres sont lus et évalués selon certains critères : 

• thème (titre, auteur, éditeur, résumé, etc.) 
• genre (roman, conte, policier, etc.) 
• langage 
• valeurs humaines 
• valeurs culturelles 
• niveau (la tranche dʼâge à conseiller) 

 
Une cinquantaine de fiches a été établie.  La commission travaille actuellement sur : 

• leur publication sur le site Internet de lʼApel Paris  
• leur diffusion auprès des présidents dʼApel, des BDI 

 

Commission Pastorale 
Responsable : Pascale de Lausun 
 
La commission Pastorale est composée de sept membres issus des cinq secteurs. Elle mène deux types 
dʼactions : internes et externes. 
 
Actions internes  
La commission a adressé un questionnaire à tous les présidents dʼApel pour : 

•  créer un réseau (avoir un contact dans chaque Apel)   
•  identifier les actions possibles de la Commission envers les Apel dʼétablissement. 

 
Les Apel contactées ont répondu à 75% de façon positive en retournant le questionnaire. Cela constitue un 
retour très positif et démontre le besoin réel de dresser un état des lieux pour répondre au mieux aux 
besoins des Apel. Le dépouillement et lʼanalyse de ces réponses sont encore en cours.  
 
La Commission a animé un atelier lors de la journée de formation qui avait pour thème « La pastorale des 
jeunes » et était animée par le père Laurent Stalla Bourdillon. 
 
Actions externes  
En collaboration avec le diocèse :  

•  Participation à la conférence animée par Monseigneur de Moulins Beaufort sur le thème « Famille : 
foyer de vocations »  au Collège des Bernardins le 5 mai 2009. 
•  Participation au groupe de réunion de la Pastorale familiale 

 
Au niveau de lʼApel Nationale : participation à la réunion du Pôle Animation Pastorale, animé par Christine 
Dilger. 



 

APEL DE L’ACADEMIE DE PARIS 
76 RUE DES SAINTS-PERES  75007 PARIS 
Tél. : 01 47 42 62 29  -  Fax : 01 47 42 69 68 
apel-paris@apel75.com  -   www.apel75.com 

 

Commission Solidarité 
Cette Commission est composée des membres du bureau de lʼApel Paris. 
 
Elle a pour objectif dʼapporter une aide financière aux établissements via leur Apel.  
LʼApel Paris sʼest fixé comme principal objectif de financer la création ou la rénovation de BDI. 
 
Trois demandes de financement sont actuellement en cours depuis lʼannée 2008/2009 et devraient pour 
certaines aboutir prochainement. 
 

Commission Projets et Perspectives  
Responsable : Jean-Pierre Deval 
 
Elle est composée de 6 membres issus des 5 secteurs. 
 
Cette commission : 
• réfléchit à toutes les questions que se posent les familles pour lʼamélioration de la vie quotidienne des 

enfants ; 
• tente dʼidentifier les attentes des familles pour concevoir et mettre en œuvre les actions et les outils qui 

permettront de mieux répondre à ces attentes. 
Une vaste enquête est actuellement menée sur les domaines dans lesquels des actions dʼinformation ou de 
réflexion peuvent être menées par lʼApel Paris. 
 
Un suivi précis et rigoureux des évolutions législatives et réglementaires a été initié pour mieux identifier les 
conséquences possibles sur le quotidien des enfants, et tout particulièrement les projets de réforme de 
lʼEducation Nationale. 
 
La commission a contribué largement à la fois à la préparation du dossier de propositions remis par lʼApel 
Paris lors de son audition dans le cadre de la consultation nationale concernant la réforme du lycée - dite 
Commission Descoing - ainsi quʼà la préparation du rendez-vous que nous avons demandé à Monsieur le 
Recteur. 
 
Enfin, on pourrait dire que le but ultime de cette Commission cʼest, après avoir décelé les sujets sensibles, 
de se séparer de ces dossiers, et de donner ainsi naissance à une Commission ad-hoc. 
 
 
LʼApel Paris a mis en place deux « pôles » dʼactivités supplémentaires au cours de lʼannée 2O08/2009 afin 
de gérer au mieux et plus efficacement deux nouvelles actions : les ultra-marins et la semaine des Apel 

Ultra-marins 
Responsable : Yves Airiau  
 
LʼApel Nationale a proposé de mettre en place un groupe de travail afin de faciliter lʼaccueil et lʼadaptation 
dʼanciens élèves de lʼEnseignement Catholique dans les Dom Tom, qui viennent poursuivre leurs études en 
Métropole 
Notre action consiste à rechercher des familles dʼaccueil, non pour loger mais pour être soutien auprès de 
lʼétudiant et ainsi être un relais auprès de sa famille restée dans les Dom Tom 
Yves Airiau est en charge de la recherche de familles dʼaccueil, nʼhésitez pas à le contacter, via le 
secrétariat de lʼApel Paris. 
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Semaine des Apel – Sécurité Routière 
Responsable : Hubert de Varax 
Pour la deuxième année consécutive, LʼApel Nationale a organisé la semaine des Apel sur le thème de la 
sécurité routière. 
Les retours des enquêtes de septembre 2008 ont été nombreux et ont été traités par lʼassociation La ligue 
contre la Violence Routière de Paris, association de bénévoles. Les synthèses ont été adressées à chaque 
établissement fin septembre 2009 (pour lesquels les réponses fournies étaient exploitables). Elles sont 
maintenant toutes disponibles, vous pouvez les obtenir au secrétariat si vous ne les avez pas encore reçues. 
 

III. LE SERVICE ICF : INFORMATION ET CONSEIL AUX FAMILLES 
 
Le service ICF est un service offert aux parents, animé par Isabelle Guillemain, élue, et Fabienne Vachette, 
permanente. Ce service a pour mission de : 
• Renseigner sur les études, les métiers, lʼorientation scolaire et professionnelle 
• Informer sur les établissements et la vie scolaire 
• Relayer vers les associations locales, les structures spécialisées (dyslexie, enfants précoces…)  
• Soutenir lʼaction des Bureau de documentation et dʼInformation (BDI) dans les collèges et lycées 
• Répondre aux questions sur la scolarité des élèves en difficulté  et lʼaccueil des enfants handicapés 

 

Une permanence téléphonique au service des familles.  
900 appels ont été enregistrés du 1er septembre 2008 au 7 juillet 2009, dont 400 entre le 1er avril et le 7 
juillet. Ces appels concernent :  
• des demandes dʼinternats et de renseignements sur les établissements,  
• des difficultés scolaires, familiales ou psychologiques… 
• des demandes dʼintégration dʼenfants porteurs dʼun handicap 
• des questions dʼorientation 
• des problèmes de comportement (conseil de discipline, exclusion…) 
• les commissions dʼappel 

Les appels sont en augmentation par rapport à lʼannée précédente : 100 appels de plus reçus par le service 
ICF. Trois bénévoles participent à cette permanence. 
 

ICF INFOS : La lettre du service Information et Conseil aux Familles 
Trois numéros sont parus cette année : septembre 2008, janvier et mai 2009. Envoyés aux correspondants 
ICF et aux responsables BDI, cʼest une source dʼinformations et dʼéchanges entre les BDI et les 
correspondants ICF. 
 

Les commissions dʼappel 
Elles ont eu lieu cette année entre le 22 et le 29 juin 2009. 
344 dossiers ont été présentés et 30 % acceptés. Ce résultat démontre bien lʼimportance de lʼimplication de 
lʼApel Paris dans ces commissions et la nécessité de la représentation des parents. 
La Direction Diocésaine de lʼenseignement catholique organise chaque année ces commissions dʼappel 
dans cinq centres parisiens et demande au service ICF de recruter les représentants de parents pour y 
siéger. Le service forme ces représentants au cours de 2 réunions (le 4 juin en journée et en soirée) avant 
les commissions.  
En 2008/2009, 80 personnes ont représenté les parents dʼélèves dans ces commissions. 
Des représentants du service ICF accueillent également dans chaque centre les parents venant défendre le 
dossier de leur enfant. 
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Participation à la Commission départementale dʼorientation vers les enseignements 
adaptés : la CDOEA 
Cette commission étudie les dossiers dʼenfants en grande difficulté scolaire et nʼayant pas atteint un niveau 
suffisant de fin de primaire pour entrer en sixième. Elle leur propose donc une scolarisation avec un 
enseignement adapté en SEGPA (section dʼenseignement général et professionnel adapté). LʼApel Paris 
(représentée par F. Vachette) y siège comme les autres fédérations de parents dʼélèves. 
 

Les BDI   
Le Bureau dʼInformation Info Avenir est une spécificité de lʼenseignement catholique et une grande chance 
pour les élèves dans les établissements qui en sont dotés.  
Le service ICF aide à leur mise en place et leur procure toute lʼinformation nécessaire à leur fonctionnement. 
Pour cela, il participe : 
• aux Lundis de la Sorbonne organisés par le CIO de lʼenseignement supérieur de lʼAcadémie de Paris 

qui propose des conférences sur les différentes filières possibles après le bac. 
• au salon de lʼADREP enseignement supérieur (30 et 31 janvier 2009) : « choisis tes études » 
• aux visites organisées par la Chambre de Commerce et dʼIndustrie de Paris et proposées à tous les 

BDI 
 
Le service ICF organise aussi pour les animateurs de BDI, des formations et des réunions dʼinformation : 
• « Etre animateur de BDI, accompagner le jeune dans sa recherche dʼinformations… » les 13 et 14 

novembre 2008 animée par Béatrice Deau, de lʼassociation «Trouver créer ». Douze animateurs de dix 
établissements ont participé à cette formation. A la suite de cette formation et après les visites du service 
ICF dans plusieurs BDI, un petit groupe de travail sʼest constitué pour réfléchir au travail de lʼanimateur 
de BDI et élaborer des documents utiles à dʼautres BDI. Il a pu se réunir 2 fois en mars et en juin. 
• « les filières après la troisième », réunion dʼinformation le 15 janvier 2009. Une dizaine de BDI y ont 

participé. 
 
Il y a 4 secteurs à Paris pour la gestion des BDI : 
• le secteur nord sous la responsabilité de Marie France Aribaud (BDI de Charles de Foucauld) 
• le secteur ouest sous la responsabilité dʼArmelle Grigaut (BDI de Gerson),  
• le secteur sud-ouest sous la responsabilité de Corinne Le Roy (BDI Notre Dame de Sion) 
• le secteur centre/sud sous la responsabilité de Béatrice Deau (BDI St Michel de Picpus).  

 
Les secteurs nord, ouest et sud-ouest ont organisé chacun une réunion pour leurs BDI où les prises de 
contact et les échanges sont toujours très fructueux. 
 

La Commission ICF  
Cette commission est composée de onze personnes (responsables de secteur ICF et BDI ainsi que des 
membres élus du conseil de lʼApel de Paris).  
Elle sʼest réunie deux fois dans lʼannée pour définir les objectifs  de lʼannée et mettre en place les actions en 
cours autour des responsables ICF de Paris.  
 
Le 17 novembre 2008, 25 correspondants ICF se sont réunis autour dʼIsabelle Guillemain, Fabienne 
Vachette et les responsables ICF de secteur : Diane Paolo pour le centre, Valérie Salet Cadosch pour lʼouest 
et Christine Maury Panis pour le sud-ouest.   
 
Le 30 mars 2009 à Notre Dame de Sion, Béatrice Copper Royer, psychologue clinicienne et Isabelle de 
Nanteuil, chef dʼétablissement sont intervenues sur le thème : « le stress dans la vie de nos enfants » pour la 
conférence annuelle à laquelle 150 à 200 personnes ont assisté.  
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Autres activités 
• Participation aux formations et réunions inter-académiques de lʼApel Nationale,  
• Participation à un groupe de travail avec le président du CODIEC et des chefs dʼétablissements pour 

réfléchir et élaborer un document qui aiderait à une meilleure prise en compte des enfants dyslexiques.  
 

IV. LES EVENEMENTS CLEFS ANNEE 2008/2009 
 

Lʼaccueil des nouveaux Présidents 
Comme chaque année, le bureau de lʼApel Paris ainsi que les responsables de secteur se sont mobilisés le 
15 décembre 2008 pour accueillir les présidents nouvellement élus. 
Le pack du président (reprenant les informations importantes, contacts, guide du président…) leur a été 
remis autours dʼun apéritif de bienvenue. 
Cette année, lʼApel Paris a souhaité renforcer le contenu de cet accueil en proposant aux nouveaux 
présidents une formation accélérée sur leurs missions, leurs responsabilités et les outils à leur disposition.   
 

Assemblée Générale Extraordinaire du 31 janvier 2009 
Lors de cette AGE, les nouveaux statuts de lʼApel Paris ont été votés et acceptés à une très forte majorité. 
En adoptant ses nouveaux statuts, lʼApel Paris sʼest ainsi inscrite dans la démarche souhaitée par lʼApel 
Nationale de constitution dʼun réseau cohérent et structuré pour mieux représenter, tant au niveau national 
que local, les intérêts des familles et des enfants. 
 

Journée de formation 
Le collège/lycée Saint Michel des Batignolles a accueilli cette journée de formation. LʼApel Paris lʼen 
remercie vivement. Plus dʼune centaine de participants étaient présents répartis dans une douzaine 
dʼateliers. 
 

Déménagement des bureaux de lʼApel Paris 
Hébergé depuis deux ans dans les locaux de Notre-Dame Grace de Passy, lʼApel Paris a répondu à la 
proposition de la Direction Diocésaine de louer des locaux au siège de celle-ci, rue des Saints-Pères. Le 
déménagement a eu lieu le 25 février 2009. 
 

Mise en ligne du nouveau site internet 
Cette année, lʼApel Paris a poursuivi son projet de refonte de son site internet. 
La mise en ligne officielle a eu lieu en mai 2009. 
 
Cette nouvelle étape aura permis de repenser lʼorganisation de lʼinformation proposée au grand public et de 
compléter lʼinformation et les outils mis à disposition des responsables dʼApel dans les 
établissements. Parmi les nouveautés : 

• un espace important consacré au service ICF 
• un agenda avec tous les rendez-vous 
• une cartographie de lʼensemble des Apel à Paris 
• la possibilité de télécharger les dernières éditions du Bulletin édité par lʼApel Paris 
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Dans les semaines à venir, les présidents dʼApel disposeront dʼun intranet complet sur lequel ils pourront 
trouver les outils dont ils ont besoin au quotidien. Ils pourront notamment mettre à jour, directement sur 
lʼannuaire électronique, les informations relatives à leur établissement et leur conseil dʼApel. 
 

Réseau Barnabé 
Le réseau Barnabé a été mis en place par la Direction Diocésaine pour apporter une aide matérielle, 
linguistique ou éducative à des enseignants dʼétablissements catholiques en Terre Sainte.  
 
La Direction Diocésaine a accueilli quinze jours à Paris en juin 2009 une dizaine dʼenseignants venus de 
Béthleem, Jérusalem, Rabat … au sein dʼétablissements scolaires ou de centres de formation. 
 
Ces enseignants ont été logés et accueillis par des présidents dʼApel qui sʼétaient proposés.  
Pour clore cette semaine dʼéchanges, lʼApel Paris a organisé un dîner rassemblant les enseignants, les 
représentants de la Direction Diocésaine ainsi que les présidents dʼApel et chefs dʼétablissement qui avaient 
accueillis les enseignants. 
 

V. LES ACTIONS EXTERNES DE LʼAPEL PARIS 
 
LʼApel Paris représente une force de négociation et de représentation de par le nombre dʼenfants scolarisés 
dans lʼenseignement catholique qui progresse dʼannée en année, mais aussi, par le nombre de familles 
cotisantes à lʼApel qui augmente également. 
Lʼannée scolaire est jalonnée de rendez-vous et de rencontres avec les pouvoirs publics sur des sujets 
divers. LʼApel Paris se fait un devoir dʼy assister, afin de faire respecter les intérêts des familles quʼelle 
représente, mais également de faire valoir leurs droits. 
 
Ainsi au cours de lʼannée 2008 / 2009 plusieurs événements importants ont eu lieu : 

- mai 2009 : rencontre avec le recteur de Paris pour évoquer : 
• les spécificités des établissements privés sous contrat 
• le système dʼattribution des bourses des établissements privés sous contrat 
• les passerelles entre établissements privés et publics  

 
- rencontres avec la DASCO (Direction des Affaires Scolaires de la Ville de Paris) aux côtés de 
lʼUROGEC (Union Régionale des Organismes de Gestion) et de la Direction Diocésaine, il sʼagit 
pour lʼApel Paris de représenter les parents et de défendre lʼintérêt des familles lors de la série de 
négociations avec la Ville de Paris sur la ré-évaluation du forfait communal. 

 
- Dans le cadre de la concertation nationale sur la réforme du lycée, dite « Commission Descoing », 
lʼApel Paris a été reçue le 27 mars 2009 par lʻinspectrice dʼAcadémie. A cette occasion, lʼApel Paris 
a souligné son attachement à obtenir la précision ou la modification de certaines dispositions du 
projet de réforme.  

 
- LʼApel Paris a également participé à un groupe de réflexion sur l'éducation affective et sexuelle 
initié par Frédéric Gautier, directeur diocésain. La communauté éducative est représentée (Direction 
Diocésaine, chefs d'établissements, professeurs, responsables de niveaux). Monseigneur Aupetit 
anime ce groupe de travail. D'autres personnes extérieures vont rejoindre le groupe (historiens, 
médecins...), qui s'est déjà réuni deux fois. Une troisième rencontre est programmée pour le mois de 
novembre 2009. Ce travail va s'échelonner sur deux ans. 
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Dates à retenir - Année 2009 / 2010 
 

• Accueil Nouveaux Présidents : 19 novembre, rue des Saints-Pères 
 
• Journée de formation : 28 novembre, Charles de Foucauld (XVIIIème) 

 
• Vœux / Galette : 13 janvier rue des Saints-Pères 

 
• 4-5-6 juin : Congrès des APEL à Montpellier 

 
• Réunions de secteur  

 
 
 
 
 

Composition du bureau de lʼApel Paris 
Année 2009 / 2010 

 
 
Président    Jérôme Malcouronne 
 
Vice-présidents    Pascale de Lausun et Serge Gillotin 
 
Responsables de secteur Elisabeth Cazenave  secteur nord-est 

Isabelle Guillemain  secteur ouest 
 Vincent Ham    secteur sud-est 

André Moreau   secteur centre 
Brigitte Noble   sud-ouest 

 
Responsable de la Pastorale   Pascale de Lausun 
 
Responsable ICF   Isabelle Guillemain 
 
Trésorier    Guillaume Delpit 
 
Secrétaire Générale    Agnès Martin 
 
 


